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Vous avez besoin d'une Formation en Droit ? 

Vous avez besoin de FORMADROIT !  

FORMADROIT est un Organisme de Prestations de Formations Professionnelles Continues 
en Droit fondé par Maitre Eric ROCHEBLAVE, Avocat Spécialiste en Droit Social au 
Barreau de Montpellier 

FORMADROIT dispense des formations d'adaptation, de promotion, de prévention, 
d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances en Droit. 

FORMADROIT vous propose de partager les compétences, le savoir et savoir faire de 
Spécialistes du Droit. 

FORMADROIT vous propose des formations animées par des Avocats et/ou Juristes 
Spécialistes en Droit Social, Droit du Travail, Droit de la Paye..., en Languedoc-Roussillon 
sur Montpellier, Béziers, Nîmes, Narbonne, Ales, Avignon, Arles..., en inter-entreprise, en 
intra-entreprise, sur-mesure. 

FORMADROIT "sur mesure", une Formation en Droit à votre mesure. 

 
 

 

  



Parce que vous êtes unique, FORMADROIT vous propose des formations à la 
hauteur de votre singularité. 

FORMADROIT met à votre disposition, tout le savoir et le savoir faire d'un Avocat 
Spécialiste, pour répondre sur mesure à votre besoin de formation. 

Parce que vos exigences et contraintes ne ressemblent à aucunes autres, FORMADROIT 
crée ou adapte pour vous des formations qui répondent aux spécificités de votre 
entreprise et au public à former. 

Quel que soit votre métier (artisanat, service, commerce, industrie, agriculture...) ou la 
taille de votre entreprise (entreprise nationale, multinationale, PME, PMI, TPE...) ou de 
votre institution (CE, DUP, CHSCT, DP...), FORMADROIT réalise des formations 
exactement dédiées à vos besoins et spécificités. 

Ainsi, nous vous proposons : 

A votre mesure les formations du catalogue FORMADROIT. Chaque formation de 
notre offre catalogue est réalisable sur mesure et adaptable aux attentes de votre vie 
professionnelle et personnelle 

Sur mesure les formations à votre demande. Nous concevons avec vous des 
formations  sur mesure au plus près de votre réalité professionnelle et personnelle, 
centrées sur vos besoins particuliers, le contexte spécifique et les métiers de votre 
entreprise 

Afin de vous garantir une formation conforme à vos objectifs, notre démarche 
conjugue les actions suivantes :  

Ecouter, Définir, Concevoir, Animer, Mesurer, Accompagner  

  

 

Vous écouter pour vous connaitre. 
Vous écouter pour prendre en compte vos  besoins et spécificités. 
De l'écoute de vos exigences et contraintes à la connaissance de 
votre réalité professionnelle et personnelle, nous analyserons vos 
besoins pour définir vos objectifs de formations. 

  

 

Nous définirons avec vous : 
- les objectifs de votre formation  
- le public concerné et l'effectif formé pour votre formation 
- la durée, la date et le lieu de votre formation 
- les moyens pédagogiques et techniques 
- les moyens permettant de suivre l'exécution de votre formation 
et d'en apprécier les résultats 
- l'animateur de votre formation 

  



 

Nous concevrons une formation à votre mesure à travers  : 
- l'intitulé de votre formation 
- le programme détaillé votre formation 
- le support pédagogique de votre formation 
- la mise en place d'un dispositif d'évaluation des acquis de votre 
formation  

  

 

Nous animerons une formation à votre mesure. 
 
En adéquation avec vos objectifs, vous bénéficierez d'une 
transmission des connaissances et compétences, du savoir et 
savoir-faire d'un Avocat et/ou Juriste Spécialiste. 

  

 

Nous mesurerons vos acquis et votre satisfaction. 
Au cours de la session de formation, les questions/réponses et 
échanges entre formateur et participants vous permettront 
d'évaluer les résultats de la formation, de valider l'apprentissage 
des acquis, de recueillir votre satisfaction. Nous mettrons en place 
le dispositif d'évaluation défini dans la phase "concevoir". Notre 
démarche vous permet de mesurer l'impact de vos actions de 
formation. 

  

 

Nous resterons à votre disposition pour vous accompagner dans 
votre connaissance du droit. 
Parce que le droit évolue sans cesse, votre connaissance doit 
évoluer également. Parce qu'une formation n'est pas une finalité 
mais une étape vers une autre formation. 
Parce que les premières connaissances vous donnent compétences 
pour de nouvelles. 
Parce que votre réussite passe par votre connaissance du droit, 
nous restons à vos cotés pour vous accompagner dans votre 
formation tout au long de votre vie. 

  

FORMADROIT "sur mesure", une Formation en Droit à votre mesure. 

Exprimez nous votre demande de formation "sur mesure" et nous reviendrons vers vous 
dans les meilleurs délais afin de vous proposer une formation conforme à votre demande.  

contact@formadroit.com 



   Actualités en Droit du travail 
 
Actualités en Droit du travail 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le chômage partiel 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Le CHSCT 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Experts du CE et du CHSCT 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Les séniors dans l'entreprise : embauche, exécution et rupture du contrat de 
travail 
2 jours - 990 € HT par personne 
 
Les nouveaux contrats de travail : télétravail, portage, travail à temps partagé, 
CDD de projet... 
1 jour – 590 € HT par personne 
 
Le droit du travail dans les associations 
1 jour – 590 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

 

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



  Signature du contrat de travail 
 
L'embauche 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
La rédaction du contrat de travail : le choix des clauses 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le recours au travail temporaire 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Les contrats à durée déterminée (CDD) 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Prêt de main-d’œuvre, externalisation, sous-traitance et portage 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
La modification du contrat de travail et le changement des conditions de travail 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
L'apprentissage  
1 jour – 590 € HT par personne  
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 

  Exécution du contrat de travail 
 
Appliquer les conventions collectives 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Les congés payés annuels 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Les congés pour raisons familiales 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Les cadres 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Travail à temps partiel 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
La durée du travail 
2 jours - 990 € HT par personne  
 
Aménagement du temps de travail 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le règlement intérieur 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Le droit des femmes dans l'entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Informatique et libertés 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
L'affichage et les documents obligatoires 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Les registres obligatoires dans l'entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
La Grève 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
Restructurations d'entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
La gestion des performances des salariés 
2 jours – 990 € HT par personne 
 
L’entretien professionnel 
1 jour - 590 € HT par personne 



 
Le pouvoir disciplinaire de l’employeur 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
La responsabilité civile dans l’entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le respect de la vie privée des salariés 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 

 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 
 

  Ruptures du contrat de travail 
 
Rupture conventionnelle, rupture amiable et transaction 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le licenciement pour motif économique 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le licenciement pour motif personnel  
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Plan de Sauvegarde à l’Emploi 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 
 

  Paye et rémunération 
 
Calcul du salaire brut 
2 jours – 990 € HT par personne 
 
Calcul du salaire net 
2 jours – 990 € HT par personne 
 
 
Les chiffres de paye 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Avantages en nature et frais professionnels 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Fixation et paiement du salaire 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le paiement des cotisations 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Jours fériés, ponts et journée de solidarité 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Incidences des absences sur la Paye 
2 jours – 990 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 

  Droit pénal du travail 
 
Le risque pénal en droit du travail 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 

  Contrôles et contentieux 
 
Le contentieux prud'homal 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
L'inspection du travail 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Le contrôle URSSAF 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 

  Droit international du travail 
 
Embaucher un travailleur étranger 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Mobilité internationale, expatriation et détachement à l’étranger 
2 jours – 990 € HT par personne 
 
Envoyer un salarié à l'étranger 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 

  Retraite et épargne salariale 
 
Plans d'épargne et actionnariat salarié 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Participation et intéressement 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
La prévoyance dans l'entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Retraites et fins de carrières 
2 jours - 990 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



  CE, DP, DUP, CHSCT 
 
 
Les élections des représentants du personnel 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
La protection des représentants du personnel 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Les heures de délégation 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Experts du CE et du CHSCT 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Négocier un accord collectif d'entreprise 
2 jours - 990 € HT par personne 
 
Organisation des réunions, négociations et entretiens dans l'entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 
Attributions des délégués du personnel 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
La délégation unique du personnel 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 
Rôle et fonctionnement du Comité d'Entreprise 
2 jours - 990 € HT par personne 
 
Présider le Comité d'Entreprise 
2 jours - 990 € HT par personne 
 
Le Secrétaire du Comité d'Entreprise 
2 jours - 990 € HT par personne 
 
Information et consultation du Comité d'Entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Les activités sociales et culturelles du Comité d'Entreprise 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Le CE et les restructurations ou plan de sauvegarde de l'emploi 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Le Comité d'Entreprise et la formation professionnelle 
2 jours - 990 € HT par personne  



 
Le CHSCT 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Présider le CHSCT 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 

Sécurité et santé au travail 
 
La santé, l'hygiène et la sécurité 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Egalité, discrimination et harcèlement 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Prévention et risque professionnel 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
Accident du travail, de trajet et de mission 
1 jour - 590 € HT par personne  
 
L'inaptitude physique du salarié  
1 jour - 590 € HT par personne  
 
Travailleurs handicapés 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

  

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



 Formation professionnelle 
 
La formation professionnelle 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
GPEC 
1 jour - 590 € HT par personne 
 
 
 
 

         DATES ET LIEUX 
 

NOUS CONSULTER 
CONTACT@FORMADROIT.COM 

 
 

PROFILS DES PARTICIPANTS 
 

TOUT PUBLIC 
 
 

 

LES + DES FORMATIONS FORMADROIT 
 
DES FORMATIONS SPECIALISEES : 
FORMATIONS ACTUALISEES AU REGARD DES DERNIERES 
DISPOSITIONS LEGALES ET JURISPRUDENTIELLES 
 
DES FORMATIONS PRATIQUES : 
DES MODELES ET EXEMPLES PRATIQUES POUR ADAPTER 
LE CONTENU DE LA FORMATION AUX SITUATIONS VECUES 
PAR LES PARTICIPANTS 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

POUR TOUTE INSCRIPTION, RENVOYEZ CE FORMULAIRE ACCOMPAGNE DE VOTRE REGLEMENT A : 
 

FORMADROIT - ERIC ROCHEBLAVE – AVOCAT SPECIALISTE EN DROIT SOCIAL – BARREAU DE MONTPELLIER  

4, RUE RICHER DE BELLEVAL - 34000 MONTPELLIER  
 
ORGANISME DE PRESTATIONS DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE ENREGISTRE SOUS LE NUMERO (DECLARATION D’ACTIVITE) « EN COURS DE DEMANDE » AUPRES DU PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
SIRET 429171101 00034 / TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 14429171101 
 

TEL. : 04 67 60 26 77 – FAX. : 04 67 63 02 27  -  CONTACT@FORMADROIT.COM – WWW.FORMADROIT.COM  
 

FORMATION : 
 (UN BULLETIN PAR FORMATION CHOISIE A PHOTOCOPIER) 
 

INTITULE DE LA FORMATION CHOISIE : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
REFERENCE   …………………………  AU CATALOGUE DES FORMATIONS FORMADROIT 
DUREE …………………………   JOUR(S) 
DATE   …………………………  LIEU   …………………………    
PRIX DE LA FORMATION : …………………………  HT / PAR PERSONNE  
                       SOIT,  …………………………  TTC / PAR PERSONNE (TVA 19,6 %) 
     
 

PRIX DE LA FORMATION  TTC FRAIS DE RESTAURATION*  TTC TOTAL TTC  
 
 
 
 

 
30 EUROS TTC X  …..… JOURS 

 

 
 

* OPTIONNEL 
 
CETTE FORMATION EST INTEGREE DANS LE CADRE : (A PRECISER IMPERATIVEMENT) 

 
 D’UNE DEMANDE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (L 6353-1 DU CODE DU TRAVAIL) 

 
 D’UNE DEMANDE INDIVIDUELLE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (L 6353-3 DU CODE DU TRAVAIL) 
 
 DU DIF (DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION) 

- NOMBRE D’HEURES D'HEURES ACQUISES AU TITRE DU DIF PAR LE PARTICIPANT : …………………………………………….. 
- LA FORMATION SE DEROULERA POUR LE PARTICIPANT : 

o ................ HEURES DIF SUR LE TEMPS DE TRAVAIL 
o ................ HEURES DIF HORS TEMPS DE TRAVAIL 
o ................ HEURES SUR LE PLAN DE FORMATION 

 

 
A REMPLIR IMPERATIVEMENT (UN BULLETIN D’INSCRIPTION PAR PARTICIPANT) 
PARTICIPANT : 
❑ M. ❑ MME ❑ MLLE 
NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
CODE POSTAL : …………………………………………VILLE : …………………………………………………………………………………………………………… 
FONCTIONS : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
TEL.   : ……………………………………………………………………FAX. : …………………………………………………………………………………………… 
EMAIL (OBLIGATOIRE POUR LA CONVOCATION) : ……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
DEJEUNERA AVEC LES AUTRES PARTICIPANTS:   OUI   NON 
 
 
 
A REMPLIR IMPERATIVEMENT (SAUF DEMANDE INDIVIDUELLE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE) 
ENTREPRISE : 
DENOMINATION : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
FORME JURIDIQUE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
CODE POSTAL : …………………………………………VILLE : ……………………………………………………………………………………………………………… 
N° SIRET : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
ACTIVITE DE L’ENTREPRISE : ……………………………………………………………………………………………CODE APE/NAF : …………………………… 
TEL. STANDARD : …………………………………………………………………FAX. : …………………………………………………………………………………… 
EMAIL : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
EFFECTIF ETABLISSEMENT ………………………………………………………… 
N° IDENTIFIANT TVA      ………………………………………………………… 

SIGNATAIRE DE L’INSCRIPTION POUR L’ENTREPRISE :  
❑ M. ❑ MME ❑ MLLE 
NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
FONCTIONS : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
TEL.  DIRECT : …………………………………………………………………………FAX. : ……………………………………………………………………………… 
EMAIL (OBLIGATOIRE POUR LA CONVOCATION) : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
LE REGLEMENT DU PRIX DU STAGE DE FORMATION EST A EFFECTUER CONFORMEMENT AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

RÈGLEMENT : 
 
 CI-JOINT UN CHEQUE A L'ORDRE DE   FORMADROIT – ERIC ROCHEBLAVE 
 VIREMENT A     CODE BANQUE  :  15899                              CODE GUICHET : 07916 
                               N° DE COMPTE :  00014908840                    CLE RIB : 96 
 
 
FACTURE : 
LA FACTURE ACQUITTEE EST A ETABLIR A L’ORDRE DE : 
DENOMINATION : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
CODE POSTAL : ……………………………………VILLE : …………………………………………………………………………………………………………………… 
EMAIL (OBLIGATOIRE POUR L’EXPEDITION DE LA FACTURE ACQUITTEE) :………………………………………………………………………………………… 

 
A REMPLIR IMPERATIVEMENT SI PRISE EN CHARGE PAR UN ORGANISME COLLECTEUR OU AUTRE SOCIETE : 
FAIRE LA DEMANDE DE PRISE EN CHARGE AVANT L’EXPEDITION DU BULLETIN D’INSCRIPTION ET JOINDRE LE JUSTIFICATIF DE PRISE EN CHARGE COMPORTANT LE NUMERO D’ADHERENT ET LE 

NUMERO DE DOSSIER 

ORGANISME COLLECTEUR (OU AUTRE SOCIETE): 
 
DENOMINATION : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
CODE POSTAL : ……………………………………VILLE : ……………………………………………………………………………………………………………… 
PERSONNE A CONTACTER : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
TEL.  : …………………………………………………………………………FAX. : ………………………………………………………………………………………… 
 

 
LA SIGNATURE DU BULLETIN D’INSCRIPTION SIGNIFIE LA PRISE DE CONNAISSANCE SUR HTTP://WWW.FORMADROIT.COM ET/OU SUR LE CATALOGUE DE FORMATION, ET L’ACCEPTATION SANS 
RESERVE : 

- POUR CHAQUE FORMATION, DE L’INTITULE, DE LA NATURE, LA DUREE, DES OBJECTIFS, DU PROGRAMME, DU PUBLIC CONCERNE, DES MOYENS  PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET 

D’ENCADREMENT, DES MOYENS  PERMETTANT DE SUIVRE SON EXECUTION ET D’EN APPRECIER LES RESULTATS  
- DES CONDITIONS DE GENERALES DE VENTE 
- DES DISPOSITIONS DU REGLEMENT INTERIEUR DE FORMADROIT  

A : …………………………………………………  LE : ……………………………………………… 

 
 
PARTICIPANT A LA FORMATION : 
A REMPLIR IMPERATIVEMENT 
PRENOM, NOM, QUALITE ET SIGNATURE PRECEDEE DE LA MENTION « LU ET APPROUVE » 
 
 
 

 
POUR L’ENTREPRISE :  
A REMPLIR IMPERATIVEMENT (SAUF DEMANDE INDIVIDUELLE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE) 
PRENOM, NOM, QUALITE ET SIGNATURE PRECEDEE DE LA MENTION « LU ET APPROUVE » 
 
 
CACHET DE L’ENTREPRISE (OBLIGATOIRE) 
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Article 1 – Objet et champ d’application

FORMADROIT est un Organisme de Prestations de Formation 
Professionnelle Continue enregistré sous le numéro (déclaration 
d’activité) « en cours de demande » auprès du Préfet de la Région 
Languedoc-Roussillon.

Toute demande d’inscription à une formation FORMADROIT im-
plique l’acceptation sans réserve par les signataires de l’inscrip-
tion et leur adhésion pleine et entière aux présentes conditions 
générales de vente et au règlement intérieur de FORMADROIT 
disponible sur http://www.formadroit.com

La nature et l’intitulé des formations 

FORMADROIT dispense des formations d’adaptation, de promo-
tion, de prévention, d’acquisition, d’entretien ou de perfectionne-
ment des connaissances en Droit.
L’intitulé des formations FORMADROIT est mentionné au catalo-
gue des formations FORMADROIT ou sur tout document contrac-
tuel FORMADROIT.

Le public et l’effectif des formations 

Les formations FORMADROIT s’adressent à tout public sans ni-
veau de connaissances préalables requis sauf mentions expresses.
Notre exigence de qualité nous conduit à fixer pour chaque stage 
un minimum et un maximum de participants. Les inscriptions sont 
prises dans l’ordre d’arrivée. Elles cessent d’être retenues dès que 
le nombre optimum est atteint pour la session.
Les formations FORMADROIT sont généralement organisées pour 
un effectif minimal de  personne et maximal de trente personn , 
quelles que soient les formations choisies et leurs conditions 
d’organisation.

Durée, date, lieu et horaires des formations 

Les convocations précisent exactement, sauf force majeure, la du-
rée (Journée de 8 heures ou demi-journée de 4 heures), la date, 
le lieu (avec un plan d’accès) et l’horaire (Généralement pour les 
journées de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30. Accueil à partir de 8 
h 30) des formations FORMADROIT
Les participants organisent l’emploi du temps de leur formation 
avec le formateur, que ce soit pour les pauses, les heures de déjeu-
ner et de fin de journée. 
Le déjeuner du midi est pris en commun dans un restaurant à proxi-
mité. Les participants ne souhaitant pas déjeuner avec les autres 
participants sont invités à le mentionner expressément sur le bul-
letin d’inscription.

Le programme et les objectifs des formations 

Le Programme et les objectifs des formations FORMADROIT sont 
mentionnés sur les convocations aux formations.
Le formateur rappelle l’objectif de la formation, son découpage 
pédagogique et recense les attentes des participants lors d’un tour 
de table de présentation.

Les formateurs 

Les diplômes, titres ou références des personnes chargées des 
formations FORMADROIT sont mentionnés sur les convocations 
aux formations.

Les moyens  pédagogiques et techniques des formations 

Les formations FORMADROIT conjuguent exposés théoriques, 
questions/réponses, exercices et éventuellement cas pratiques per-
mettant aux participants  d’en tirer des enseignements directement 
utilisables professionnellement et/ou personnellement.
Les formations FORMADROIT  sont accompagnées d’un support 
pédagogique (extraits de textes légaux, jurisprudence, analyses 
doctrinales, modèles...) afin de faciliter la transmission et la 
conservation des acquis.

Les moyens  permettant de suivre l’exécution et d’apprécier 
les résultats des formations 

Les participants sont invités à signer une feuilles de présence né-
cessaire à l’établissement d’une attestation de présence délivrée à 
l’issue de la formation par email aux signataires de l’inscription, 
précisant la nature, les acquis et la durée de la session.
Au cours de la session de formation, les questions/réponses et 
échanges entre formateur et participants permettent le contrôle 
des connaissances.

Article 2 – Inscription

Toute inscription à une formation doit être confirmée à l’aide du 
bulletin d’inscription, dûment complété.

2.1.	 Demande d’inscription

Pour les formations sur catalogue :

Les demandes d’inscription à une formation sur catalogue s’effec-
tuent par l’envoi du bulletin d’inscription à FORMADROIT ac-
compagné de l’entier règlement du prix de la formation et de la 
restauration dans les conditions de l’article 2.2 des présentes.
FORMADROIT se réserve le droit d’annuler, de reporter ou 
d’organiser en intra les formations inter-entreprises initialement 
prévues et pour lesquelles il a été fait une demande d’inscription 
en cas notamment de nombre insuffisant de participants, et ce sans 
que cela constitue pour le client une cause d’annulation ni ouvre 
droit à indemnité.

Pour les formations sur mesures :

FORMADROIT organise :

- ses formations inter-entreprises en intra à la demande où lorsque 
le nombre de participants inscrits aux sessions de formations inter-
entreprises est insuffisant

- toutes formations sur mesures à la demande  

Pour les formations sur mesures autres que celles prévues au ca-
talogue des formations inter-entreprises, il sera établi un docu-
ment contractuel. La demande d’inscription s’effectue par l’envoi à 
FORMADROIT d’un bulletin d’inscription faisant référence à ce 
document contractuel accompagné de l’entier règlement du prix de 
la formation et de la restauration dans les conditions de l’article 
2.2 des présentes.

2.2.	 Prix, facturation et règlements

Prix

Tous les prix des formations sont indiqués en Euros hors taxes et 
sont à majorer du taux de TVA en vigueur (19,6 % au 1er Janvier 
2009). Ils s’entendent par jour et par personne.

Le prix des formations n’inclut pas les frais de déplacement, de 
restauration et de séjour, engagés par les participants à la forma-
tion, ces frais étant directement à la charge du client et devant 
être réglés par celui-ci.

Les frais de restauration (déjeuners, petits-déjeuners d’accueil et 
pause-café) ne sont pas compris dans le prix de la formation. Sauf 
avis contraire expressément exprimé à l’inscription, ils sont factu-
rés en sus et imputables sur la participation de l’employeur dans la 
limite de cinq fois le minimum garanti par jour et par stagiaire tel 
que défini à l’article L.3231-12 du Code du Travail. Conformé-
ment à l’Art. 259-A-4° du CGI, leur prix est, sans option pos-
sible, majoré de la TVA au taux en vigueur.

Même en cas de paiement total ou partiel de la formation par un 
OPCA, les frais de restauration, de transport ou d’hébergement 
sont à charge du signataire de l’inscription ou du participant, à 
qui il appartient, le cas échéant, de se faire rembourser ces frais 
par l’OPCA.

Pour les formations organisées sur-mesure, les frais de restaura-
tion, d’hébergement et de transports des animateurs et formateurs 
délégués par FORMADROIT seront à la charge du signataire et 
lui seront par conséquence facturés par FORMADROIT.

Règlements

Les inscriptions sont considérées comme fermes et définitives ex-
clusivement à réception (15) jours calendaires avant le début de 
la formation :
- du bulletin d’inscription complété et signé 
- de l’entier règlement effectivement encaissé

A défaut d’entier règlement effectivement encaissé par FORMA-
DROIT, quinze (15) jours calendaires avant le début de la for-
mation, FORMADROIT se réserve le droit de ne pas confirmer 
l’inscription, de refuser l’accès le jour de la formation ou de ne 
pas organiser la formation sans ouvrir droit à un quelconque dé-
dommagement pour le signataire.

Règlement par l’Entreprise :

L’acceptation de FORMADROIT à l’inscription est conditionnée 
soit :

- par le règlement intégral à l’inscription du prix de la formation 
et des frais de restauration.

- par le règlement à l’inscription d’un acompte de 50 % du prix de 
la formation et des frais de restauration. Le solde devant inter-
venir au plus tard quinze (15) jours calendaires avant le début de 
la formation concernée

Règlement par un individuel :

Dans le cadre d’une demande individuelle de formation profession-
nelle continue  (L 6353-3 du Code du Travail), le signataire 
dispose d’un délai de dix (10) jours à compter de sa signature 
du bulletin d’inscription pour se rétracter par lettre recommandée 
avec avis de réception.

L’acceptation de FORMADROIT à l’inscription est conditionnée 
à l’expiration de ce délai de rétractation par le règlement d’un 
acompte de 30 % du prix de la formation et le solde devant inter-
venir au plus tard quinze (15) jours calendaires avant le début de 
la formation concernée.

Règlement par un OPCA :

Si l’entreprise souhaite que le règlement soit émis par l’OPCA 
dont elle dépend, il lui appartient :
o de faire une demande de prise en charge et de s’assurer de la 
bonne fin de cette demande ;
o de l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription en 
joignant le justificatif de prise en charge comportant le numéro 
d’adhérent et le numéro de dossier
o de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’organisme qu’il 
aura désigné

Si l’OPCA ne prend en charge que partiellement le coût de la 
formation, le solde reste à la charge du client.

Si FORMADROIT n’a pas reçu le justificatif de prise en charge de 
l’OPCA et/ou le règlement de la part de l’entreprise non prise en 
charge au plus tard trente (30) jours calendaires avant le début 
de la formation concernée, la demande d’inscription ne sera pas 
confirmée à défaut du règlement intégral par le client.

En tout état de cause, l’entreprise reste solidairement débitrice 
du règlement intégral du prix de la formation et du montant des 
pénalités pour retard de paiement.

Factures

Les factures émises par FORMADROIT sont payables comptant 
et sans escompte, au plus tard à la date d’échéance figurant sur 
celles-ci, par chèque, virement bancaire ou postal. A défaut, des 
pénalités de retard seront facturées.

Ainsi, toute facture non payée à l’échéance porte intérêt, de plein 
droit et sans mise en demeure préalable, à un taux annuel égal à 
deux fois le taux de l’intérêt légal, calculé par mensualité. Ces pé-
nalités de retard sont exigibles le jour suivant la date de règlement 
figurant sur la facture. En cas de non règlement des factures à 
l’échéance convenue, le Signataire de l’inscription à la formation 
devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement 
contentieux des sommes dues. Toute facture recouvrée par service 
contentieux sera majorée à titre de clause pénale non réductible 
au sens de l’article 1229 du Code civil, d’une indemnité fixée 
forfaitairement à 20 % du montant des factures impayées et ce, 
sans préjudice des dommages intérêts qui pourraient lui être dus.

Pour les formations organisées en intra-entreprise ou sur mesure, 
les frais de restauration, de transport ou d’hébergement des ani-
mateurs et formateurs délégués par FORMADROIT seront à la 
charge du signataire de l’inscription à la formation et lui seront 
en conséquence facturés par FORMADROIT.

2.3.	 Confirmation d’inscription et convocation

L’acceptation de la demande d’inscription par FORMADROIT est 
subordonnée par la réception du bulletin d’inscription dûment rem-
pli et du règlement intégral du prix de la formation et des frais 
de restauration au plus tard quinze (15) jours ouvrables avant le 
début de la formation concernée.

En cas de non paiement intégral au plus tard quinze (15) jours 
calendaires avant le début de la formation, l’inscription n’est pas 
confirmée et l’acompte éventuellement versé reste acquis à FOR-
MADROIT à titre de dédommagement.

Lors de l’acceptation d’une demande d’inscription, FORMADROIT 
adresse  par Email aux signataires de l’inscription, une convention 
de formation valant convocation à la formation rappelant :

- l’intitulé de la formation
- la nature (actions d’adaptation, promotion, prévention, d’acqui-
sition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances en 

Droit), 
- la durée de la formation, 
- la date et lieu (avec un plan d’accès), les horaires (Généralement 
de 9 h 00 à 17 h 00. Accueil à partir de 8 h 45) de la formation, 
- les objectifs de la formation, 
- le programme de la formation,
- Le prix et les contributions financières éventuelles des personnes 
publiques 
- l’effectif formé (de 1 à 30  personnes maximum)
- le public concerné (le niveau des connaissances préalables requis 
pour suivre la formation)
- les diplômes, titres ou références des personnes chargées de 
la formation
- les moyens  pédagogiques et techniques, 
- les moyens  permettant de suivre son exécution et d’en apprécier 
les résultats (Les participants sont invités à signer une feuilles de 
présence nécessaire à l’établissement d’une attestation de présence 
délivrée à l’issue de la formation par email aux signataires de l’ins-
cription, précisant la nature, les acquis et la durée de la session. 
Au cours de la session de formation, les questions/réponses et 
échanges entre formateur et participants permettent le contrôle 
des connaissances.)

Un exemplaire de la convention de formation dûment signé par le 
responsable de l’inscription doit impérativement être retourné à 
FORMADROIT. A réception, FORMADROIT adresse par Email 
une facture acquittée et confirme la formation. 

Lorsque la formation est entreprise par une personne physique, 
à titre individuel et à ses frais, FORMADROIT fait parvenir au 
signataire de l’inscription un contrat de formation professionnelle 
prévue à l’article L 6353-3 du Code du Travail. Le signataire de 
l’inscription s’engage  à en retourner un exemplaire signé avant le 
début de la formation.

La convention de formation ou le contrat de formation profession-
nelle sera demandée aux participants dès leur arrivée sur le lieu 
de la formation. A défaut de présentation des dits documents, ils 
ne seront pas admis à suivre la formation sans ouvrir droit à un 
quelconque dédommagement.

Article 3 – Annulation 

Toute demande d’annulation d’une inscription doit être notifiée par 
lettre recommandée AR et accusée réception par FORMADROIT.

Toute annulation d’inscription accusée réception (date de première 
présentation) par FORMADROIT :

- avant trente (30) jours calendaires avant le début de la forma-
tion concernée donnera lieu à un avoir intégral pour une formation 
sans possibilité de remboursement
- entre trente (30) et quinze (15) jours calendaires avant le 
début de la formation concernée, le signataire s’engage au paiement 
d’un dédommagement de 50 % du prix de la formation concernée
- moins de quinze (15) jours calendaires avant le début de la 
foration concernée ou en cas d’absence du participant inscrit, en-
traînera le signataire s’engage au paiement d’un dédommagement de 
100 % du prix de la formation concernée

Ces sommes ne sont pas imputables sur l’obligation de participation 
au titre de la formation professionnelle continue de l’entreprise 
bénéficiaire et ne peut faire l’objet d’une demande de remboursement 
ou de prise en charge par l’OPCA.

Toute formation à laquelle le participant ne s’est pas présenté ou 
n’a assisté que partiellement est due en totalité.

Toutefois, lorsqu’un participant ne peut réellement pas assister 
à une formation à laquelle il est inscrit, il peut être remplacé. 
Le nom et les coordonnées de ce nouveau participant doivent être 
confirmés par lettre recommandée AR et accusée réception par 
FORMADROIT, au moins trois (3) jours calendaires avant le 
début de la formation.

Le signataire de l’inscription à la formation ou le participant sup-
portera seul les conséquences de l’annulation telle que les frais 
de restauration, de transport, d’hébergement, etc. En tout état de 
cause, FORMADROIT ne prendra pas en charge ceux-ci.

Sans que le client ne puisse prétendre à l’annulation de l’inscrip-
tion ou l’obtention de quelconques dommages et intérêts et/ou 
pénalités,  FORMADROIT se réserve le droit :

- d’annuler, de reporter ou d’organiser en intra les formations 
inter-entreprises initialement prévues et pour lesquelles il a été 
fait une demande d’inscription en cas notamment de nombre insuf-
fisant de participants ;
- de refuser toute inscription de la part d’un client pour motif 
légitime et non discriminatoire ; 
- d’exclure à tout moment tout participant dont le comportement 
gênerait le bon déroulement de la formation et/ou manquerait gra-
vement aux présentes conditions générales ; 
- d’exclure tout participant qui aurait procédé à de fausses décla-
rations lors de l’inscription ; 
- de modifier le formateur, les horaires, le lieu de la formation 

initialement prévus
- d’ajourner la formation à une date ultérieure dans le cas où le 
nombre de participants serait pédagogiquement insuffisant au bon 
déroulement de la session.

Dans ces circonstances, FORMADROIT ne pourra être tenu res-
ponsable des frais engagés par le signataire de l’inscription à la 
formation ou le participant

Article 4 –Réalisation de la Formation

Les formations sont assurées par des intervenants mandatés par 
FORMADROIT et dispensées dans les locaux de FORMADROIT 
ou dans des locaux  mis à disposition par le client ou dans des 
établissements munis de salles de séminaires.

Article 5 – Propriété Intellectuelle

Tous les droits de propriété intellectuelle relatifs aux supports 
de cours et autres ressources pédagogiques mis à disposition du 
signataire de l’inscription à la formation dans le cadre des for-
mations sont la propriété exclusive de FORMADROIT et /ou de 
ses partenaires.

En conséquence, le signataire de l’inscription à la formation s’en-
gage à n’utiliser lesdits supports et autres ressources pédago-
giques que dans les limites définies aux présentes.

Le signataire de l’inscription à la formation s’interdit de repro-
duire, directement ou indirectement, en totalité ou en partie, 
d’adapter, de modifier, de traduire, de représenter, de commercia-
liser ou de diffuser à des tiers non participants aux formations, les 
supports de cours et autres ressources pédagogiques, mis à dispo-
sition du signataire de l’inscription à la formation dans le cadre 
de l’exécution des formations, sans l’accord écrit et préalable de 
FORMADROIT et de ses partenaires concernés.

Article 6 - Responsabilités

Le signataire de l’inscription, l’entreprise ou et le participant 
s’oblige à souscrire et maintenir en prévision et pendant la durée 
de la formation une assurance responsabilité civile couvrant les 
dommages corporels, matériels, immatériels, directs et indirects 
susceptibles d’êtres causés par ses agissements ou ceux de ses 
préposés au préjudice de FORMADROIT ou des participants.

Ils s’obligent également à souscrire et maintenir une assurance 
responsabilité civile désignant également comme assuré FORMA-
DROIT pour tous les agissements préjudiciables aux tiers qui 
auraient été causés par le participant et contenant une clause de 
renonciation à recours de telle sorte que FORMADROIT ne puisse 
être recherché ou inquiété.

Pour l’accomplissement des diligences et prestations prévues, 
FORMADROIT ainsi que ses intervenants s’engagent à donner 
leurs meilleurs soins, conformément aux règles de l’art. La pré-
sente obligation, n’est de convention expresse, que pure obligation 
de moyens.

FORMADROIT ne saurait être tenue responsable des dommages 
indirects, tels que notamment la perte d’exploitation ou le manque 
à gagner, subis par le signataire de l’inscription à la formation au 
cours ou à l’occasion de l’exécution des formations.

En tout état de cause, en cas de mise en cause de la responsa-
bilité de FORMADROIT, l’indemnité éventuellement à sa charge 
est expressément limitée au prix effectivement acquitté par le si-
gnataire de l’inscription à la formation au titre de la prestation 
de la formation.

Article 7 – Informatiques et libertés

Les informations à caractère personnel qui sont communiquées par 
le client à FORMADROIT en application et dans l’exécution des 
formations pourront être communiquées aux partenaires contrac-
tuels de FORMADROIT pour les seuls besoins desdites forma-
tions. Le client peut exercer son droit d’accès, de rectification et 
d’opposition conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 
1978.

Article 8 – Élection de domicile - Litige

Pour l’exécution de la formation, les parties conviennent de faire 
élection de domicile dans les conditions suivantes :

Pour FORMADROIT à MONTPELLIER 34000, 4 rue Richer de 
Belleval. Pour les Client à l’adresse mentionnée lors de la prise 
de commande

Toutes contestations relatives à l’interprétation, l’exécution ou la 
rupture de la prestation de formation seront soumises au bâtonnier 
de l’ordre des avocats de Montpellier, auprès de son secrétariat à 
la Maison des Avocats au 14 rue Marcel de Serres, CS 49503, 
34061 Montpellier cedex 2, seul compétent, sous réserve d’appel 
auprès de M. le Président de la Cour d’Appel de Montpellier.
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